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SYSTEMES ADRC DE CIRCULATIONS NUMERIQUES 

       

Semaines de circulation :  1ère sem 2è 3è 4è 5e 6e 

       
ADRC = circulations  

Une contribution numérique ( C.N. ) répartie 
par circulation ADRC Répartition équitable de la C.N. sur 6 semaines de circulation 

 
Parts de C.N. versées par la Caisse de répartition, sur indications 
formalisées de l'ADRC 

              

Dispositif "Petites Villes" Un établissement - localité, attributaire de C.N. , par semaine  

Etablissements - Localités : A B C D E F 

Contribution numérique ( CN ) :  1/6 è 1/6 è 1/6 è 1/6 è 1/6 è 1/6 è 

 

Versements : Caisse de répartition sur indications de l'ADRC 

              

Dispositifs "Villes Moyennes" et 
"Art et Essai" 

3 établissements - localités sur 6 semaines, 2 semaines par localité  

Etablissements - Localités : A A B B C C 

Contribution numérique ( CN ) :  1/3  1/3  1/3   

 

Versements : Caisse de répartition sur indications de l'ADRC 

  

Dispositif "VM" et "AE" assouplis 
(CA ADRC du 17.10.13) 

3 établissements minimum. 2 semaines pour 2 localités chacune, 
possibilité d’1 semaine pour 2 autres localités 

Exemple 1 
      Etablissements - Localités : A A B B C D 

Contribution numérique ( CN ) :  1/3   1/3   1/6 è 1/6 è 

Exemple 2 
      Etablissements - Localités : A A B C D E 

Contribution numérique ( CN ) :  1/3   1/6 è 1/3  1/6 è 

       

 Versements : Caisse de répartition sur indications de l'ADRC 

  


